
No 726610

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2019-2020

P R O J E T  D E  L O I  A M E N D E
modifiant la loi modifiée du 1er août 2007 

relative à l’organisation du marché de l’électricité

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DES METIERS
(4.11.2019)

RESUME STRUCTURE

La Chambre des Métiers approuve les nouveaux concepts concernant l’autoconsommation des 
énergies renouvelables dans la mesure où ils sont susceptibles d’accélérer la transformation du système 
énergétique actuel vers un système plus écologique et moins dépendant des énergies fossiles.

L’Artisanat, en sa qualité de fournisseur de produits et de prestataire de services spécialisés dans 
le domaine des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique, est prêt à épauler activement les 
objectifs ambitieux du Gouvernement, à condition qu’il soit traité de manière non discriminatoire sur 
les nouveaux marchés, surtout à level playing field par rapport aux fournisseurs d’énergie.

Ainsi, la Chambre des Métiers critique ouvertement la pratique des fournisseurs d’énergie d’inter-
férer dans le domaine traditionnel des entreprises artisanales, notamment en profitant de leur contact 
privilégié avec le consommateur pour faire conclure en même temps des contrats d’installation, de 
montage ou de maintenance des équipements techniques. Les autorités compétentes doivent conscien-
cieusement veiller à ce que tous les acteurs soient traités à pied d’égalité.

La Chambre des Métiers salue le fait que les différents concepts de partage sont définis de manière 
beaucoup plus concrète que dans le projet de loi initial et elle estime que l’ensemble des mesures aura 
certainement un effet incitatif pour faire adhérer les consommateurs finals à la transition 
énergétique.

Néanmoins, la Chambre des Métiers constate de notables différences entre certaines définitions 
contenues dans la Directive et celles du projet de loi. Elle propose de mettre ces définitions sur le 
métier, afin d’éviter des insécurités d’interprétation.

Finalement, elle constate qu’avec la promotion de l’énergie renouvelable et l’électrification de la 
filière de l’énergie qui s’en suit, la complexité et le nombre des installations électriques vont augmenter 
de façon notable. La Chambre des Métiers est d’avis qu’il est nécessaire d’introduire des contrôles de 
qualité. A l’instar des réceptions des installations de chauffage et de leur contrôle périodique, une 
méthode similaire pourrait être envisagée au niveau des installations électriques à partir d’un certain 
niveau de complexité. De plus, afin de garantir la qualification des personnes intervenantes sur les 
chantiers, il serait opportun d’introduire une certification étatique dans le domaine des énergies 
renouvelables. L’obligation d’avoir recours à un “Artisan certifié en énergies renouvelables” pour 
l’installation des équipements techniques pourrait constituer une condition supplémentaire d’éligibilité 
au régime d’aide PRIMeHouse et ainsi figurer comme assurance qualité supplémentaire.

*

Par sa lettre du 6 août 2019, Monsieur le Ministre de l’Energie a bien voulu demander l’avis de la 
Chambre des Métiers au sujet des amendements gouvernements du projet de loi repris sous rubrique.

*
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1. CONSIDERATIONS GENERALES

Les amendements prennent en compte les remarques et suggestions formulées par le Conseil d’Etat 
dans son avis du 27 novembre 2018.

Au-delà de la prise en considération de l’avis du Conseil d’Etat, les auteurs des amendements pro-
posent des modifications supplémentaires à la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation 
du marché de l’électricité (ci-après « la Loi Electricité »), afin de tenir compte de la directive (UE) 
2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de 
l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables (ci-après « la Directive ») qui doit 
être transposée au 30 juin 2021.

Ainsi, le nouveau texte reprend en partie les définitions et concepts de l’autoconsommation collec-
tive et de la communauté d’énergie renouvelable, tels que proposés dans la Directive, et abandonne les 
concepts des communautés énergétiques locales et virtuelles initialement prévus. Le projet de loi établit 
des règles pour les consommateurs produisant de l’électricité renouvelable, pour l’autoconsommation 
de cette énergie et pour le partage collectif à l’intérieur d’un immeuble ou au sein d’une communauté 
d’énergie renouvelable :
• L’autoconsommateur d’énergies renouvelables est autorisé à stocker et à vendre sa production excé-

dentaire d’électricité renouvelable.
• Les autoconsommateurs d’énergies renouvelables agissant de manière collective sont autorisés à 

stocker, à vendre et à partager entre eux l’électricité renouvelable produite sur le même site, à l’inté-
rieur d’un même bâtiment, sans devoir constituer une personne morale. L’allocation des quantités 
d’énergie électrique est effectuée par le gestionnaire de réseau de distribution suivant un modèle de 
répartition statique et simple défini par le régulateur.

• La communauté d’énergie renouvelable, dont ses membres sont situés dans une même localité et 
qui est tenue de se constituer en une personne morale, est autorisée à produire, à consommer, à 
stocker et à vendre l’énergie renouvelable produite. L’allocation des quantités d’énergie électrique 
est effectuée par le gestionnaire de réseau de distribution suivant un modèle de répartition statique 
et simple défini par le régulateur, à moins que la communauté effectue elle-même cette allocation 
selon une clé de répartition qui peut être plus complexe, voire dynamique.

• Les installations de production de l’électricité à partir de sources renouvelables peuvent être la 
propriété d’un tiers ou être gérées par un tiers et les activités de stockage, de partage et de vente 
peuvent être effectuées également par l’intermédiaire d’agrégateurs.
Finalement, le texte prévoit encore un nouvel instrument d’aide à l’investissement à la mise en place 

de stations de charge ultrarapide pour véhicules électriques.

*

2. OBSERVATIONS PARTICULIERES

La Chambre des Métiers approuve les nouveaux concepts concernant l’autoconsommation des 
énergies renouvelables qui sont susceptibles d’accélérer la transformation du système énergétique vers 
un système plus écologique et moins dépendant des énergies fossiles. Elle est d’avis que la transition 
énergétique vers un système décentralisé avec de multiples petites installations de production d’élec-
tricité à base de sources renouvelables sera uniquement un succès franc lorsqu’elle sera réalisée de 
concert avec le secteur de l’Artisanat dans son intégralité.

L’Artisanat est prêt à épauler activement les objectifs ambitieux du Gouvernement – surtout en sa 
qualité de fournisseur de produits et de prestataire de services spécialisés dans le domaine des énergies 
renouvelables et de l’efficacité énergétique – sous condition qu’il soit traité de manière égale et non 
discriminatoire sur les nouveaux marchés, surtout par rapport aux fournisseurs d’énergie.

La Chambre des Métiers continue à critiquer formellement la nouvelle pratique de ces entreprises 
qui visent à interférer dans le domaine traditionnel des PME artisanales, notamment en profitant de 
leur contact privilégié avec le consommateur comme fournisseur d’énergie pour conclure en même 
temps des contrats d’installation, de montage ou de maintenance des équipements techniques. Les 
autorités compétentes doivent consciencieusement veiller à ce que tous les acteurs soient traités sur un 
pied d’égalité, indépendamment de leur taille et de leurs moyens financiers.
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2.1. Les concepts d’autoconsommation et de partage de l’électricité produite 
à partir d’énergies renouvelables

La Chambre des Métiers félicite les auteurs quant au fait que les différents concepts de partage sont 
définis de manière beaucoup plus concrète que dans le projet de loi initial. Certaines mesures auront 
un effet positif afin d’inciter davantage de consommateurs finals à adhérer à la transition énergétique, 
dont notamment un modèle de répartition des énergies autoconsommées statique et simple élaboré par 
le régulateur (organe neutre), ainsi que la possibilité d’àutoconsommer de manière collective sans 
devoir constituer une personne morale. De plus, avec la possibilité de gestion des installations tech-
niques ainsi que des activités de partage et de vente via des prestataires de service (agrégateurs), des 
nouveaux modèles d’affaires verront le jour et pourraient certainement constituer des opportunités pour 
les entreprises artisanales, sous condition que le “level playing field” soit garanti dès le départ.

La Chambre des Métiers note avec satisfaction que les auteurs des amendements ont suivi sa 
demande d’accorder également à chaque membre d’une communauté d’énergies renouvelables le droit 
au service universel, à savoir d’être approvisionné “sous forme de fourniture intégrée et moyennant un 
ou plusieurs produits standard d’électricité à offrir par un fournisseur approvisionnant des clients 
résidentiels”. La conservation de ce droit éliminera une certaine incertitude et, en conséquence, un 
frein important pour adhérer à une communauté.

Néanmoins, la Chambre des Métiers doit constater de grandes différences entre certaines définitions 
de la Directive et celles du texte sous avis et demande des clarifications, afin d’éviter des insécurités 
d’interprétation.

2.1.1. Autoconsommateurs d’énergies renouvelables agissant de manière collective

Tandis que la Directive prévoit qu’au moins deux autoconsommateurs, qui sont des clients finals 
produisant de l’énergie renouvelable pour leur propre consommation, peuvent agir de manière collec-
tive, le texte luxembourgeois stipule qu’au moins un devrait être autoconsommateur, donc producteur, 
et que l’électricité produite puisse aussi être partagée dans un même bâtiment avec d’autres personnes 
qui ne produisent pas eux-mêmes. Afin d’éviter des insécurités juridiques, la Chambre des Métiers 
demande une clarification sur ce point surtout par rapport à la définition de la Directive.

Des questions se posent également au niveau de la désignation du bâtiment. La définition de la 
Directive laisse supposer que seulement les bâtiments résidentiels soient visés (« …qui habitent dans 
le même bâtiment ou dans un immeuble résidentiel. »). Les amendements visent en revanche les utili-
sateurs du réseau qui « occupent un même bâtiment ou immeuble résidentiel se trouvant derrière un 
même point de raccordement ». La Chambre des Métiers s’interroge sur les motifs de ne pas avoir 
transposé fidèlement la définition de la Directive, et surtout sur le fait d’avoir remplacé le verbe « habi-
ter » par « occuper ». Est-ce que les bâtiments fonctionnels seraient-ils inclus en conséquence, et si 
oui, est-ce alors conforme à la Directive ? Une clarification s’impose sur ce point.

2.1.2. La communauté d’énergie renouvelable

La Directive définit la communauté d’énergie renouvelable comme une entité juridique qui 
« … repose sur une participation ouverte et volontaire … dont les membres sont des personnes phy-
siques, des PME ou des autorités locales … et dont l’objectif premier est de fournir des avantages 
environnementaux, économiques ou sociaux … ».

Les amendements gouvernementaux, en revanche, limitent la participation à la communauté aux 
seuls utilisateurs de réseau. La Chambre des Métiers estime que cette restriction s’oppose à l’esprit de 
la Directive de faire participer un maximum de citoyens à la transition énergétique. A titre d’exemple, 
le considérant (70) de la Directive stipule que : « La participation des populations locales et des auto-
rités locales à des projets en matière d’énergie renouvelable par l’intermédiaire de communautés 
d’énergie renouvelable a apporté une grande valeur ajoutée sur le plan de l’acceptation de l’énergie 
renouvelable à l’échelle locale et a permis l’accès à davantage de capital privé, ce qui se traduit par 
des investissements locaux, un plus grand choix pour les consommateurs et une participation accrue 
des citoyens à la transition énergétique. Cet engagement local est d’autant plus essentiel dans un 
contexte d’augmentation de la capacité de production d’énergie renouvelable. Les mesures destinées 
à permettre aux communautés d’énergie renouvelable d’entrer en concurrence sur un pied d’égalité 
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avec d’autres producteurs visent également à accroître la participation des citoyens locaux à des 
projets en matière d’énergie renouvelable et dès lors à augmenter l’acceptation des énergies 
renouvelables. »

En conséquence, la Chambre dés Métiers demande à modifier la définition en laissant la possibilité 
d’adhérer à une communauté à un maximum de citoyens, sous peine de ne pas pouvoir réaliser les 
objectifs ambitieux en matière d’énergie et de climat que le Gouvernement s’est fixé.

2.1.3. Le périmètre d’une communauté

Un autre passage flou dans la définition luxembourgeoise de la communauté d’énergie renouvelable 
est celui du périmètre physique dans lequel une communauté peut se constituer. Selon les auteurs, une 
communauté peut regrouper des utilisateurs de réseau « dont tous les points d’injection et de prélève-
ment sont situés dans une même localité en aval de postes de transformation d’électricité de haute et/ 
ou moyenne tension en basse tension exploités parle gestionnaire de réseau de distribution concerné. » 
Est-ce que la limite maximale pour une communauté peut aussi être une commune entière qui est 
composée de plusieurs localités ? Est-ce que la communauté se limite aux membres qui se trouvent en 
aval d’un seul poste de transformation, ou est-il possible de regrouper plusieurs postes endéans une 
localité, une commune, une ville ?

Etant donné que le texte actuel de la définition de la communauté d’énergie renouvelable n’est pas 
clair, la Chambre des Métiers demande plus de précisions.

2.2. Les conséquences de l’électrification de la filière énergétique

Une étape importante de la transition énergétique est d’abandonner les énergies fossiles pour s’orien-
ter vers des sources d’énergies renouvelables, tels le soleil, le vent ou encore la biomasse et la géo-
thermie. Le Gouvernement a l’intention de franchir ce pas surtout en promouvant la mobilité électrique 
dans le secteur du transport tout en déployant massivement la photovoltaïque et les éoliennes à travers 
le pays.

Or, une des conséquences de cette démarche d’électrification de la filière énergétique sera une 
notable augmentation de la complexité et du nombre des installations électriques au sein d’un bâtiment 
futur : panneaux photovoltaïques, onduleurs, batteries de stockage, bornes de charge et pompes à cha-
leur deviendront des équipements standards dans l’inventaire du bâtiment. Donc, le risque d’incendie 
au sein de ces bâtiments aura logiquement tendance à augmenter.

Afin de limiter ce risque, la Chambre des Métiers est d’avis qu’il est nécessaire d’introduire des 
contrôles de qualité. A l’instar des réceptions des installations de chauffage au gasoil, au gaz ou aux 
combustibles solides et de leur contrôle périodique, une méthode similaire pourrait être envisagée au 
niveau des installations électriques à partir d’un certain niveau de complexité. De plus, afin de garantir 
la meilleure qualification des personnes intervenantes sur les chantiers, il serait opportun d’introduire 
une certification officielle délivrée par une administration de l’Etat pour les artisans ayant réussi avec 
succès des modules de formation portant notamment sur les énergies renouvelables. L’obligation 
d’avoir recours à un “Artisan Certifié en énergies renouvelables” pour l’installation des équipements 
techniques pourrait finalement constituer une condition supplémentaire d’éligibilité au régime d’aide 
PRIMeHouse et ainsi figurer comme assurance qualité supplémentaire.

*

La Chambre des Métiers ne peut approuver les amendements gouvernementaux au projet de loi lui 
soumis pour avis que sous la réserve expresse de la prise en considération de ses observations ci-avant 
formulées.

Luxembourg, le 4 novembre 2019

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Tom OBERWEIS


